
Un accompagnement sur Veynes une ½ journée par mois 

Le jeudi matin, une fois par mois, Murielle vient vous chercher à votre domicile avec un mini-bus et vous 

accompagne à Veynes (médecin, pharmacie, marché dans les rues de Veynes, commerces…) et vous ramène 

entre 12h et 12h30 chez vous.  

Une participation de 5€ est demandée pour l’aller/retour. L’inscription se fait 

par téléphone auprès de la Mairie au 04.92.58.89.38. 

Les prochains transports auront lieu les : 

- Jeudi 23 Avril  

- Jeudi 21 Mai 

- Jeudi 18 Juin  

 

Un Atelier gratuit pour bien dormir… 

A l’attention des retraités (tous régimes de retraite confondus), la Commune du Dévoluy organise en 

partenariat avec la CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite Au Travail) du Sud-est un atelier « Sommeil » gratuit. 

L’objectif de cet atelier est de mieux comprendre le fonctionnement du sommeil et d’échanger autour 

d’astuces du quotidien pour bien ou mieux dormir. En effet, nous passons un tiers de notre vie à dormir. 

Dormir est une activité biologique importante et essentielle car on y puise notre énergie. Le sommeil nous 

permet d’avoir une bonne santé et une bonne vigilance. D’ailleurs, le moindre dérèglement peut avoir des 

conséquences plus ou moins importantes dans notre vie de tous les jours (fatigue, énervement, prise de poids, 

dépression…). 

Les ateliers : 2 séances de 2 heures, seront animés par un neuropsychologue, un guide synthétisant les conseils 

travaillés en atelier sera remis aux participants. Il n’y a aucune condition d’âge, la seule condition étant d’être 

retraité. Le groupe sera de 18 participants au maximum, l’inscription se fait à l’accueil de la Mairie ou par 

téléphone au 04.92.58.89.38 ou par mail population@mairiedevoluy.fr 

Dates et horaires : LUNDI 8 JUIN de 14h30 à 16h30 et LUNDI 15 JUIN de 14h30 à 16h30 
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A venir 

Pièce de Théâtre 

Une représentation théâtrale 

aura lieu le samedi 11 avril 2015 

à 20h30 à la salle des fêtes de 

Saint-Etienne.  

Entrée : 8 € plein tarif et 5 € 

pour les étudiants et les 

demandeurs d’emploi.  

 

   FLASH INFO 

 

Santé 

Cérémonies du 8 Mai 

Le vendredi 8 Mai aura lieu la 

70ème commémoration de la fin 

de la Seconde Guerre Mondiale 

devant le monument aux morts 

de Saint Disdier à 12h. La 

cérémonie sera suivie d’un 

apéritif offert par la commune. 

Printemps des Poètes 

A l’occasion du Printemps des 

Poètes, un spectacle gratuit 

« Gaston Couté, le gars qui a 

mal tourné » aura lieu à la 

bibliothèque du Dévoluy, le 

samedi 13 juin à 17h. 

 

mailto:population@mairiedevoluy.fr


« Un moment autour des livres » 

Jusqu’au 25 avril, la bibliothèque du Dévoluy  ouvrent ses 

livres à tous les âges ! Une malle « bébés lecteurs » 

prêtée par la bibliothèque départementale est à 

disposition des parents et enfants de moins de 7 ans, 

ainsi que des nourrissons. Moment agréable garanti avec 

sièges et tapis confortables pour les petits !  

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la 

bibliothèque du Dévoluy au 04.92.52.12.65. Elle est 

ouverte le mercredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h et 

le samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h. 

 

Non meublés : T4 : ancienne école de Rioupes au 1er étage -> une commission logement se réunit le 20 avril 

pour attribuer l’appartement ; T4 : Maison Verte à St Disdier au 2ème étage -> libre en juillet 2015 ; T4 : HLM La 

Cure à St Etienne ; T2 : HLM La Cure à St Etienne 

Meublés : Les appartements suivants proviennent du parc communal ou des particuliers gérés par le service 

logement : 6 studios, 6 appartements T2, 2 appartements T3, 1 chalet T3  

A noter : pour tout renseignement ou demande de logement, le service logement est à votre disposition au 

04.92.58.89.38 ou msp@mairiedevoluy.fr 

 

Logements communaux rénovés 

Trois logements ont été rénovés à l’ancienne école de Rioupes. Les travaux ont débuté le 22 septembre 2014. 

Les travaux du T2 au rez de chaussée ont été terminés le 5 décembre 2014, ceux du T3 le 19 décembre 2014. 

Les travaux du logement T4, à l’étage, se sont achevés le 6 février 2015.  

Un logement au rez de chaussée de l’ancienne école de la Cluse a également été rénové. Les travaux ont 

débuté le 17 novembre 2014 pour le désamiantage et le 5 janvier pour les autres travaux. Le logement sera 

livré en avril 2015.  Le montant total des dépenses budgétées pour ces quatre logements s’élève à 

249 700€HT, une subvention prévisionnel de 124 850€ sera versée au Conseil Général. Ces logements 

communaux font partie du parc immobilier que gère le service logement de la commune. 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

         A LOUER 

 

Bibliothèque 

Service Logements 

Appartement T4 à Rioupes 

mailto:msp@mairiedevoluy.fr


L’ALSH dans les starting-blocks pour les vacances !! 

Pour la deuxième semaine des vacances de Pâques, du lundi 4 au jeudi 7 mai, l’ALSH du Dévoluy propose aux 

enfants de 4 à 16 ans, un programme « En mai fais ce qu’il te plait ». Au menu, activités au Centre Sportif du 

Dévoluy, VTT sur des sentiers dans les gorges de la Méouge et sur une étape des « Chemins du Soleil » et 

autres animations autour de la photo. Le programme est consultable sur le site de la Mairie 

www.mairiedevoluy.fr ainsi que la fiche d’inscription.  

L’ALSH du Dévoluy va faire son jardin ! 

Nouveauté 2015 pour l’ALSH du Dévoluy : la création d’un potager. Il n’y a pas que des graines qui germent… il y a aussi 

les idées ! Les inscriptions vont être lancées pour recruter des petits jardiniers qui s’occuperont de leur jardin de mai à 

octobre. Les mois de mai, juin, septembre et octobre, les séances se dérouleront de 12h à 14h30. Un ramassage en mini-

bus sera fait à la sortie des écoles. Pour les mois de juillet et d’août, les activités de jardinages seront inclues aux stages 

d’été. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la Mairie au 04.92.58.89.38 ou par mail 

population@mairiedevoluy.fr 

 

ADMR 

Les prochaines permanences de l’ADMR auront à la Mairie (Le Pré) de 14h à 16h, les jeudis :  

9 Avril – 23 Avril – 7 Mai – 21 Mai – 11 Juin – 25 Juin – 9 Juillet – 23 Juillet – 13 Aout – 27 

Aout. 

Pour toute question, vous pouvez contacter l’association ADMR au 06.11.61.09.38. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Scolarité 

Temps d’Activités Périscolaires 

La quatrième période « J’apprends autrement » s’achèvera le 24 avril prochain. Elle aura alors consacrée sept 

vendredis après-midi à l’éveil à la culture et aux sciences via plusieurs intervenants : Gap Sciences Animation 

05, l’animateur culturel de la Communauté de Communes Buëch-Dévoluy Nicolas Allier, l’Association Alpes 

Regards 05 et Carole de la bibliothèque. 

Le programme détaillé est consultable, pour chaque période, sur le site de la commune www.mairiedevoluy.fr 

via l’onglet « Vie locale » ou en cliquant ici.   

Un questionnaire sur les nouveaux rythmes scolaires a été adressé aux parents d’élèves le 20 février dernier. 

Sur 68 questionnaires, 43 on été retournés, merci aux parents d’avoir pris le temps de répondre. Ce retour 

permet à la commune de faire un premier bilan de la réforme. Il en ressort que 63% des élèves sont fatigués. 

Avoir classe le mercredi matin pose également un problème pour les activités extrascolaires pour 34% et cela a 

un impact sur la vie professionnelle pour 61% des parents.  

Pour conclure, les TAP (Temps d’Activités Périscolaires) satisfont 91.5% des enfants et des parents. Le créneau 

choisi pour ces dernières, à savoir le vendredi après-midi, satisfait 91.5% des parents ayant répondus au 

questionnaire.                                                          

 

 
Accueil de loisirs 

         A NOTER 

 

http://www.mairiedevoluy.fr/
http://www.mairiedevoluy.fr/
http://www.mairiedevoluy.fr/doc/vielocale/ecoles/TAP_ProgrammePeriode4.pdf


Permanences de l’ADIL 

Vous cherchez à construire, acheter, vendre, louer ou faire des travaux ? L’ADIL des Hautes-Alpes vous propose 

un conseil juridique, financier ou fiscal sur le logement. Une juriste spécialiste du logement, vous informe et 

vous conseille. La prochaine permanence dans le Dévoluy se déroulera le mardi 2 juin à la Mairie du Dévoluy (Le 

Pré) de 10h à 12h et de 14h à 16h30.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relais Services Publics 

Mairie du Dévoluy  

contact@mairiedevoluy.fr   

 http://www.mairiedevoluy.fr 

 

Avis de CONCOURS 

CONCOURS : un nom pour l’ALSH du Dévoluy 

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) du Dévoluy lance donc un avis de concours pour se trouver un nom !! 

Désireux d’originalité, l’ALSH souhaite un nom et une mascotte ou un logo ! Un appel est donc lancé à tous les enfants du 

Dévoluy de 4 à 16 ans pour ces créations…  

Pour participer, rien de plus simple. Une proposition par enfant à retourner à la Mairie, service population (bien noter au 

dos de la feuille nom, prénom et adresse de l’enfant avant le vendredi 10 avril. 

Une imagination créative qui sera récompensée, pour le(a) gagnant(e), par une semaine au choix offerte à l’ALSH 

pendant l’été 2015. A vos crayons !  

 

 Sécurité 

Emplacements défibrillateurs 

La Commune du Dévoluy a installé des défibrillateurs dans tous les villages. Ces derniers sont en libre accès. 

- Saint- Etienne : le défibrillateur se trouve dans l’abri de bus sur la place du village. 

- Saint-Disdier : le défibrillateur se trouve en haut des escaliers de la salle des fêtes. 

- Agnières : le défibrillateur est dans l’abri, sous l’escalier de la mairie annexe. 

- La Cluse : le défibrillateur est dans le local dessous l’ancienne mairie. 

                                                  

 

 

http://www.mairiedevoluy.fr/

